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                                           COMITE DE DIRECTION 
 
                                           PROCES VERBAL N°13 
 
Réunion du 17 février 2024 à 18 h à Veauville les Baons 
  
Membres présents 
 
 Régis BETHENCOURT, Madani FERHATI, Mickaël BUNEL, Patrick COQUELET, Laurent 
DURECU, Jean-Yves JULIEN, Jean-Claude LEROY, Jean LIBERGE, Antoine LOUET, Denis 
PREVEL, Alexis BELACHE, Nourredine BOUCHLAGHEM, Philippe DAJON.   
 

 Absents excusés Charlotte CANU, Issa COULIBALY 
. 
Participent à la réunion : Mme Annaëlle VIVET et M Lionel CHANDELIER. Ainsi que Mme Coralie 
BELIN et M Pierre GRANDIN, Pascal DELAFOSSE et Denis OLIVIER. 
 
Faisant suite au décès de notre ami Christian Lefebvre, Président de la commission 
d’homologation des terrains, le Président Jean-Yves JULIEN présente ses condoléances les plus 
sincères à sa famille. 
 
Adoption des procès-verbaux précédents de comité de direction. 
 
Les procès-verbaux suivants sont adoptés à l’unanimité : 
-Procès-verbal n°11 du 20 janvier 2025, publié le 22 janvier 2025. 
-Procès-verbal n°12 du 31 janvier 2025, publié le 03 février 2025. 
 
 
Travaux sur la refonte des championnats U13 – U15 – U18. 
La commission des compétitions jeunes présente ses axes de réflexion sur la composition des 
championnats jeunes :  
En U15, actuellement nous avons 3 groupes de 10 en D1 et 10 groupes de 10 en D2. L’idéal 
serait d’avoir 3 groupes en D1, 4 groupes en D2 et le reste 6 groupes en D3. 
Une réflexion a été émise quant à la constitution d’une U14 district avec 2groupes de 8. La 
commission précise bien qu’il s’agit d’une piste de réflexion qui en dernier recours devra avoir 
l’accord des clubs en Assemblée Générale. 
En U18, actuellement nous avons 3 groupes de 10 avec seulement 2 accessions en ligue et 7 
groupes de 10. La réflexion amorcée tendrait à obtenir 2 groupes de D1 , 4 groupes de D2 et 5 ou 
6 groupes de D3. 
En U13, nous avons actuellement 2 groupes de 9 équipes en D1, 3 groupes de 8 équipes en D2, 
8 groupes de 8 ou 9 équipes en D3 et 18 groupes de 7 ou 8 équipes en D3. 
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La réflexion porte sur une pyramide à 5 niveaux 
De même à la question posée faut-il maintenir les trois journées de brassage en début de 
saison ? Les avis divergent, les techniciens optent pour le maintien des brassages mais il faudra 
interroger les clubs sur ce point. 
 
Présentation de la journée 100% féminine 
La journée 100% féminine aura lieu le 07 juin 2025. 
Cette journée est destinée à rassemblée les jeunes pratiquantes (U7F à U17F) autour d’une 
journée festive.  
Un cahier des charges va être réalisé et communiqué aux clubs prochainement afin de trouver un 
site d’accueil. 
 
Journée du football féminin 
Un point d’étape est réalisé afin de connaître l’avancée de l’organisation. Il est rappelé que 
l’événement aura lieu à Barentin le 08 mars 2025. Pour l’occasion auront lieu : une FIA 100% 
féminine, une Attestation Fédérale « pratique féminine », un plateau U9F ainsi que les quarts de 
finale de la coupe départementale U17F. 
Il est demandé aux membres du comité directeur de communiquer ces informations dans leur 
entourage.  
 
Accueil de stagiaires au DFSM 
Deux stagiaires vont être accueillis dans le cadre de leurs études :  

- Paul Maison, Master 1 en Management sports loisirs (STAPS) 
- Théo Mogis, 1ère année BTS communication  

 
Dossier disciplinaire d’arbitre : 
Faisant suite à une erreur de procédure de la commission de disciplines des arbitres, le comité 
directeur décide d’envoyer ce dossier devant la commission d’appel du DFSM.L ’intéressé sera 
convoqué prochainement.   
 
Commission d’appel 
Le comité directeur entérine la démission pour raison de santé de Monsieur Corentin Gallot. 
Le comité directeur nomme Monsieur Paul Hellouin. 
 
 
                                              ******************* 
Les décisions ci-dessus du Comité Directeur sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Régionale d’appel, dans un délai de sept jours, à compter du lendemain de leur première notification, 
dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

                
                                             ******************* 
      Le Président du DFSM                                              Le Secrétaire Général 
 
 
 
        M JULIEN Jean-Yves                                                 M LEROY Jean-Claude 

     


